
1aasr au autres régions, elles sont appliquées, dans la mesure jugée nécessaire
e sanitaire.

ARTCE 40

lintnexpement recommandé aux capitaiînes des navires ayant fait escale
dans t Port atteint de fièvre jaune de faire procéder, pendant la traversée,
rnf t la mesure possible, à la recherche et à la destruction méthodique des

dn lue. et le leurs larves dans les parties accessibles du navire, notamment

spée¡ eambuses, les cuisines, les chaufferies, les réservoirs d'eau et tous locaux
m uscepti.bles de donner asile aux Stegomyia.

(l).)-Typhus exanthématique

ARTICLE 41

larre navires qui ont eu, pendant la traversée, ou qui ont au moment de
un (as de typhus à bord peuvent être soumis aux mesures suivantes:.

2 Vite médie c;

3° j "*adues sont immédiatement débarqués, isolés et épouillés;
autres personnes qu'il y aurait lieu de croire être porteuses de poux,

u avoir été exposées à l'infection, sont aussi épouillées et peuvent être

à ne surveillance dont la durée doit être spécifiée et qui ne

4° Jltes dépasser 12 jours, à compter de la date de l'épouillage;
tere ayant servi, le linge, les effets à usage et les autres objets

( dui, (e l'avis de l'autorité sanitaire, sont considérés comme contaminés,

5 snt désinsectisés;
rties du navire qui ont été habitées par des typhiques et qui, de
de l'autorité sanitaire, sont considérées comme contaminées, sont

navire est immédiatement admis à la libre pratique.
à chaque Gouvernement de prendre, après débarquement, les

s u'il considère comme appropriées en vue d'assurer la surveillance des
bords qui arrivent sur un navire n'ayant pas eu de typhus exanthématique

typus tai s qui ont quitté depuis moins de 12 jours une circonscription ou le
épidénique.

(R) -Variole

t'Il l LesARTICLE 42

res navires qui, soit pendant la traversée, soit au moment de l'arrivée, ont

as de variole à bord peuvent être soumis aux mesures suivantes:

2 Vite médicale;
3° Les malades sont immédiatement débarqués et isolés;

Sautres personnes qu'il y aurait lieu de croire avoir été exposées
Pi nfection à bord et qui, de l'avis de l'autorité sanitaire, ne sont pas
suffisamnent protégées par une vaccination récente ou par une attente
intérieure de variole peuvent être soumises, soit à la vaccination ou

a lasuvilane soit à la vaccination suivie de surveillance, la durée
e surveillance devant être spécifiée selon les circonstances, mais ne

devant jamais dépasser 14 jours à compter de la date d'arrivée;
Les literies ayant récemment servi, le linge sale, les effets à usage et les
autres objets qui, de l'avis de l'autorité sanitaire, sont considérés comme
ayant été récemment contaminés, sont désinfectés;

Seules les parties du navire qui ont été habitées par des varioleux et qui,
de l'avis de l'autorité sanitaire, sont considérées comme contaminées,
sont désinfectées.


